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Merci à toutes ces enseignes qui nous permettent de vous offrir ces 

quelques pages en couleur 
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2020, qui devait être l'année des élections 

municipales, fut et restera l'année de la covid 
19. Des masques et du liquide hydroalcoolique 
pour tous ont été rapidement disponibles en 
mairie. Un grand merci aux personnes qui ont 
confectionné des masques (plus de 150…) et 
félicitations à tous les habitants qui ont très 
largement respecté les consignes sanitaires 
durant la pandémie. 

Le 15 mars, dix conseillers municipaux sor-
tants et un "petit dernier", Sébastien Gibrat, 
ont tous été élus au 1er tour. Merci de nous 
avoir renouvelé votre confiance : vous nous 
confortez dans nos choix pour le village. 

2020 sera néanmoins l'année de quelques 
réalisations. Profitant des aides supplémen-
taires attribuées pour relancer l'économie, 
plusieurs projets à plus ou moins long terme 
seront initiés cette année : Réhabilitation 
complète du chemin de Beire, réalisation 
d'une plateforme de retournement du bus 
dans l'enceinte de la cour de l'école, réhabili-
tation de la toiture du lavoir, mise en place 
d'une rampe à l'église, installation d'une VMC 
dans les toilettes de l'école, changement d'un 
châssis de fenêtre à l'école (et la fibre ?? "no 
comment"). 

Ayons une petite pensée pour tous les 
membres de l'association Pich'en fête qui 
avaient quelques projets pour le 1er semestre 
(vide-grenier, soirée à thème, cochon à la 
braise, 14 juillet….) : ce n'est que partie re-
mise ! 

L'équipe municipale vous souhaite à tous 
un bel été. 

Jean-Luc Pomi 

Le mot du Maire 
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Dimanche 19 janvier, l'équipe municipale a présenté ses vœux aux habi-

tants présents salle polyvalente de la commune. Après avoir remercié les 

habitants de leur avoir fait confiance ces six dernières années, Jean-Luc 

Pomi a annoncé que les membres du Conseil solliciteraient de nouveau 

leur approbation en mars prochain.  

Monsieur HOUPPERT, sénateur et Monsieur BAUDRY, Président 

de la Covati, sont également intervenus avant le partage de la 

traditionnelle galette des rois. 

Voeux de la municipalité et galette des rois 
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Elections municipales des 15 et 22 mars 2020 

Le 15 mars s'est déroulé le premier tour des élec-
tions municipales. Les onze sièges à Pichanges 
ont été pourvus. 
En raison du confinement décrété le 17 mars à mi-
di, l'élection du maire et des adjoints a été repor-

tée au 26 mai 2020 et, compte tenu des condi-
tions sanitaires, s'est tenue à huis clos . 

Liste des conseillers élus : 
(de gauche à droite) 

 
M. Régis ROUSSEAU 

M. Anthony MORIN 

Mme Nathalie GUILBERT 

M. Stéphane GUERIN 

Mme Sandrine MANTELIN 

Mme Marie-Cécile BOBST 

Mme Valérie ESTIVALET 

M. Jean-Luc POMI 

M. Richard MOSSON 

M. Gwenaël CHAMBERT 

M. Sébastien GIBRAT 

Conseil Municipal du 26 mai 2020 : 
 
M. Jean-Luc POMI, Maire 

M. Gwenaël CHAMBERT, 1er adjoint 

M. Régis ROUSSEAU, 2ème adjoint 

11 sièges à pourvoir—293 habitants 

Inscrits : 202 Votants : 111 Participation : 54.95 % 

Exprimés : 109 Blancs : 0 Nuls : 2 

15 mars : Dépouillement 

Bureau de vote 
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Composition des commissions communales 

Commission Travaux & patrimoine, Environ-
nement, sécurité 
 
Président : Le Maire 
Responsables travaux, voirie, patrimoine, environ-
nement, sécurité, suivi de l'employé communal : 
 Gwenaël CHAMBERT 
 Régis ROUSSEAU (suivi de l'employé communal) 
Membres : 
 Valérie ESTIVALET 
 Sébastien GIBRAT 
 Nathalie GUILBERT 
 Anthony MORIN 
 Richard MOSSON 

Commission Urbanisme, Développement du-
rable 
 
Président : Le Maire 
Responsable : 
 Gwenaël CHAMBERT 
Membres  
 Marie-Cécile BOBST 
 Valérie ESTIVALET 
 Nathalie GUILBERT 
 Sandrine MANTELIN 
 Antony MORIN 
 Richard MOSSON 

Commission Actions Sociales CCAS 
 
Président : Le Maire 
Membres : 
 Marie-Cécile BOBST 
 Nathalie GUILBERT 
 Sandrine MANTELIN 
 Emmanuelle MORIN 
 Richard MOSSON 
 Annick POMI 

Commission Animation, loisirs, culture, fêtes 
& cérémonies 
 
Président : Le Maire 
Responsable : 

 Sandrine MANTELIN (responsable fêtes & 

cérémonies) 
Membres : 

 Anthony MORIN (responsable cuisine, salle 

communale et matériels) 
 Régis ROUSSEAU 

Commission Communication - Site internet 
  
Président : Le Maire 
Membres : 

 Véronique ESTIVALET (Présidente de l'asso-

ciation Pichanias) 

 Sébastien GIBRAT 
 Stéphane GUERIN 
 Annick HUOT 
 Claude PINCIVY 
  Sébastien POCHARD (site internet) 
 Annick POMI 
 Liliane VANNESTE 

Commission Budget 
 
Président : Le Maire 
Responsable : 
 Stéphane GUERIN 
Membres : 
 Gwenaël CHAMBERT 
 Nathalie GUILBERT 
 Annick POMI 
 Christophe THERRY 

Commission Enseignement—R.P.I. 
 
Président : Le Maire 
Membres : 
 Sandrine MANTELIN 
 Annick POMI 

Commission communale des impôts directs 
 
Président : Le Maire 
Liste des personnes désignées par la Préfecture : 
 

Non reçue à ce jour. 
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Malgré l'état d'urgence sanitaire, une cérémonie réunissant 

quelques conseillers municipaux s'est tenue au Monument pour 

commémorer la victoire du  8 mai 1945. 

"...Aujourd'hui, nous ne pouvons pas nous rassembler en 

nombre…. pour nous souvenir ensemble de notre histoire….. C'est 

dans l'intimité de nos foyers, en pavoisant nos balcons et fe-

nêtres, que nous convoquons cette année le souvenir glorieux de 

ceux qui ont risqué leur vie pour vaincre le fléau du nazisme et 

reconquérir notre liberté….. La dignité maintenue, l'adversité sur-

montée, la liberté reconquise, le bonheur retrouvé : nous les de-

vons à tous ces combattants, à tous ces résistants…. 

Nous commémorons la Victoire de ce 8 mai 1945, bien sûr, mais 

aussi, mais surtout, la paix qui l'a suivie. C'est elle, la plus grande 

Victoire du 8 mai. Notre plus beau triomphe. Notre combat à 

tous, 75 ans plus tard". 

 

Extrait du message de M. Emmanuel Macron, Président de la Ré-

publique . 

Commémoration du 8 mai 1945 

Travaux 

Fleurissement 

Autour de Pichanges 

Trop heureux de gratter dans la 
terre après 8 semaines de confi-
nement à Dijon… 
Timothée a aidé cette année Ma-
rie-Cécile et Annick. 

Plantes vivaces installées en 2019 

26 avril 2020 30 mai 2020 
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Commission Communication 

Le 25 mars 2020, les cloches de l'église de Pi-
changes ont sonné en remerciement aux soi-
gnants. 

L'église possède 2 cloches. La plus grosse et 
la plus ancienne (1592) est toujours en ser-
vice. Elle porte une inscription : 
 
 "+ D. 0. M. IHS.  MA.  MVe.  IIII.  XX ET XII.  
DAME FRANÇOISE DE LA BAULME Vve DE 
FEU MON 1 SIEUR LE MARICHAL DE TA-
VANES, ADMIRAL DES MERS DE LEVANT, 
GOUVERNEUR DE PROVENCE MA FAICT 
FAIRE". ("L'église de Pichanges" 2010 Société 
d'histoire Tille/Ignon). 

Pandémie Covid 19 

Grâce aux dons de plusieurs 
pièces de tissus ou à leurs ré-
serves personnelles, des habi-
tants de Pichanges ont confec-
tionné des masques lavables 
en coton et les ont déposés à 
la mairie. 

Une habitante de Chaignay ren-
contrée à la pharmacie par le 
Maire en a mis une cinquan-
taine à disposition. 
L'équipe municipale les remer-
cie tous chaleureusement. 

La municipalité, le Conseil départemental et la Ré-
gion ont également commandé des masques réutili-
sables. 

La pharmacie Barrière a mis à disposition des Pichan-
geais du gel hydroalcoolique (A retirer en mairie en 
apportant son flacon). 
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Vacances scolaires 2020-2021 

La commission Communication vous présente un sponsor 

Dog évasion propose de toi-
letter et de garder nos amis 
canins au n° 14 de la route de 
Flacey. 

Virginie est passionnée par 
les chiens depuis l'adoles-
cence et a choisi d'en faire 
son métier. 

Les animaux sont gardés 
"comme à la maison" (pas de 
chenil) et disposent d'un ex-
térieur clôturé pour se dé-
gourdir les pattes. 

De vraies vacances....de 
chiens ! 

Les élèves de Pichanges ont repris le chemin de 
l'école le 22 juin dernier. Chaque classe emprun-
tait un parcours différent et la cour de récréation 
a été séparée en 2 parties. 
 
Une reprise en douceur pour rendre les livres et se 
souhaiter de bonnes vacances ! 

Déconfinement à l'école de Pichanges 

Arrêté du 26 juillet 2019 publié au J.O. du 02 août 2019 
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Dans les archives de l'école de Pichanges : Devoir d'élève 
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Ces animaux qui nous entourent…. 

Par temps chaud  

Par temps froid 

Parce qu'ils transpirent peu, les animaux ont plus de 
difficultés que les êtres humains à réguler leur tem-
pérature interne. Ainsi, chaque été, le coup de cha-
leur est fatal à des animaux laissés trop longtemps à 
l'intérieur d'un véhicule car la température y monte 
très vite, même à l'ombre, fenêtres entrouvertes ou 
non. 
Que dit la loi ? 
Le fait de laisser un animal dans un véhicule est con-
sidéré comme une infraction de mauvais traitement 
envers un animal domestique (Article R 654-1 du 
code pénal). L'amende peut aller jusqu'à 750 €. 
Il est parfois difficile d'obtenir rapidement le dépla-
cement d'un agent assermenté. Alors, si vous devez 

procéder à l'ouverture d'un véhicule pour sauver un 
animal, l'article 122-7 du nouveau Code de procé-
dure pénale précise que "n'est pas pénalement res-
ponsable la personne qui, face à un danger actuel ou 
imminent qui menace elle-même, autrui ou un bien, 
accomplit un acte nécessaire à la sauvegarde de la 
personne ou du bien, sauf s'il y a disproportion entre 
les moyens employés et la gravité de la menace". 
Le danger doit être réel. Assurez-vous tout de 
même de la présence de plusieurs témoins, prenez 
des photos et contacter une association de protec-
tion animale qui pourra porter plainte contre le pro-
priétaire de l'animal. 

Quelques idées pour les aider : 

www.athenas.fr 
www.herisson.eu 
www.fonds-saintbernard.com 

Le saviez-vous ? Vérifier si un animal est identifié est un acte totalement gratuit chez le vétérinaire. 

Pensez à mettre à disposition des 
animaux errants nourriture et eau 
à l'abri des intempéries et à les 
changer régulièrement : 

croquettes ou pâtée pour les 
chats et les chiens, 

 
graines de tournesol ou autres, 

graisse d'origine végétale pour 
les oiseaux, 

croquettes pour chats pour les 
hérissons…. 

Evitez pour tous le pain blanc et le lait. 

En fabriquant un abri pour chat  
ou en laissant un accès à une 
dépendance, 

En laissant bien au fond de 
votre jardin des feuilles mortes 
ou un tas de bois pour les héris-
sons. 

En installant mangeoires et ni-
choirs pour les oiseaux. 

Quelques associations de protection des animaux : 

Le chat forestier, le hérisson et bien 
d'autres sont des animaux protégés. 

Favorisez l'accès à un abri : 
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Des nouvelles de Lili la conteuse (Contribution de Liliane Vanneste) 

Permettez-moi de rappeler à votre bon souvenir les deux ouvrages, abondam-
ment illustrés, qui parlent de notre village : 

Retrouvez ces informations et suivez son périple sur son blog : liliane-vanneste.fr 

Comme pour tous, le contexte sanitaire actuel a 
stoppé net mes sorties en public. 

Les salons du livre de ce semestre ont été annulés 
et aucune autre date, à ce jour, n’est confirmée 
pour les mois à venir. 

De même, ma nouvelle intervention, dans une 
classe de 6ème au collège Paul Fort d’Is-sur-Tille 
pour des lectures animées, a avorté dans l’œuf.  

Une séance de dédicaces au village, accompagnée 
de mon amie peintre Danièle Pernot et de ses pein-
tures originales illustrant l’ouvrage dédié au zoo, qui 
était prévue en avril a dû également être reportée. 

Toutefois, ce temps de confinement a été mis à pro-
fit puisqu’il m’a permis de terminer mon dernier ro-
man, enrichi par de nouvelles recherches et lec-
tures. Ainsi « Lucie, une dijonnaise du XVème 
siècle » s’est-elle muée en « J’ai rêvé de bon 
amour ».  

J’ai le plaisir de vous annoncer que ce 9ème livre est 
sous presse chez l'éditeur et qu’il sera disponible au 
début de l’été. Je vous présente l’image de sa page 
de couverture. Vous reconnaîtrez la tour de la ter-
rasse, dite Philippe le Bon, de l’hôtel des ducs Valois 
de Dijon. 

Tous mes livres, contes ou romans, sont disponibles 
chez Amazon, Chapitre, Fnac et auprès de votre li-
brairie préférée (auteur Liliane VANNESTE aux Edi-
tions du Net). Toutefois je dispose toujours de 
quelques exemplaires chez moi, que je peux éven-

tuellement vous dédicacer. N’hésitez pas à me con-
tacter au 06.36.00.94.00. 

Je tiens à remercier ici les fidèles lecteurs qui me 
suivent et me soutiennent depuis 2013. 

Lucie, née en 1460, nous raconte sa vie à Dijon à l’époque charnière du Moyen-âge 
et de la Renaissance et laisse ici un vivant témoignage de cette époque et de l’his-
toire du duché de Bourgogne. 
Suite à la prestigieuse venue du Duc Charles le Téméraire, un seul rêve va guider 
ses pas : trouver son chevalier. Lucie atteindra son rêve mais en endurant diffé-
rents aléas tout au long de sa vie.   
Cheminez avec elle dans la belle cité ducale, comprenez sa fierté d’être Bourgui-
gnonne et adhérez à son idéal de vie. Mais partagez aussi ses états d’âme, ses ré-
flexions, sa foi inébranlable. Et comme elle, ayez un rêve indestructible ! 

Sim, un chimpanzé, 
nous raconte l'his-
toire du parc zoolo-
gique de Pichanges, 
situé en Côte d'Or, 
pendant les années 
1970. Il se souvient 
des autres pension-
naires et de toutes 
les anecdotes de 
l'époque. 

Le 15 septembre 1307, Aleth, noble dame de Pichanges, 
confie par écrit un secret à son père. Près de sept 
siècles plus tard, un jeune couple retrouve sa lettre et 
des parchemins. S'ensuit une enquête passionnante, 
mais aussi un trop lourd secret à porter. 
Une vieille dame se remémore son installation dans ce 
village de Bourgogne dans les années 50. En confi-
dence avec son cahier, elle nous permet de découvrir 
Pichanges et ses environs et nous emmène sur la traces 
des Templiers. 
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Détendez-vous ! 

Sudoku : (Solutions page 14) 

5   7 8 9          7       6 3   5 1 

  2       4 7 5          4       6 7 

4   1     5   9      6 5 9   1     2 

9     1   8 5 2              6 7   5 

3               6    5           8   

  1 4 6   7     3  4   2 5           

  6   9     8   5  2     8   9 5 7   

  9 5 4       3    5 9       4       

        7 3 6   9  3 7   6 1       4 

Facile Moyen 

Le télé-travail…. 
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SOLUTIONS  des jeux de la page 13 

7 4 9 2 6 3 8 5 1 
1 2 3 4 5 8 9 6 7 
8 6 5 9 7 1 3 4 2 
9 8 1 3 4 6 7 2 5 
6 5 7 1 9 2 4 8 3 
4 3 2 5 8 7 6 1 9 
2 1 4 8 3 9 5 7 6 
5 9 6 7 2 4 1 3 8 
3 7 8 6 1 5 2 9 4 

5 3 7 8 9 2 4 6 1 
6 2 9 3 1 4 7 5 8 
4 8 1 7 6 5 3 9 2 

9 7 6 1 3 8 5 2 4 
3 5 8 2 4 9 1 7 6 
2 1 4 6 5 7 9 8 3 

7 6 3 9 2 1 8 4 5 
1 9 5 4 8 6 2 3 7 
8 4 2 5 7 3 6 1 9 

Facile Moyen 
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L’eau à la bouche : recettes faciles et rapides proposées par Liliane  

 Préchauffez le four à C (th. 7). Tapissez le côté chair d'un magret 

avec les abricots et une pincée de 4 épices. Puis, mettez le 2ème 

magret sur le premier et ficelez très fermement pour en faire un 

rôti. 

 Beurrez un plat allant au four, déposez le rôti et versez un fond 

d'eau. Laissez cuire 35 mn. 

 Pendant ce temps, faites cuire les pommes de terre à la vapeur ou à 

l'eau. Puis, coupez-les en 2 dans le sens de la longueur et faites-les 

revenir à la poêle. 

 800 g de pommes de terre (Ratte du Tou-

quet) 

 2 magrets de canard 

 6 abricots secs moelleux 

 4 épices 

 Huile d'olive 

 Ficelle alimentaire 

Pour 4 personnes : Préparation 20 mn, cuisson th. 7 - 35 mn. 

Rôti de canard aux abricots 

Clafoutis aux abricots & à la ricotta 

Pour 8 personnes : Préparation 25 mn—Cuisson th. 6 - 35 mn 

 700 g de petits abricots 

 300 g de Ricotta 

 3 œufs 

 100 g de sucre en poudre 

 50 g de farine 

 50 g de fécule de maïs 

 1 cuillère à café d'extrait de vanille 

 3 cuillères à soupe de poudre d'amande 

 2 sachets de sucre vanillé 

 20 g de beurre pour le moule 

 Lavez et épongez les abricots. Coupez-les en 2 et enlevez les noyaux. 

Fouettez la ricotta avec les jaunes d'œufs, le sucre et l'extrait de va-

nille. Incorporez graduellement la farine tamisée et la fécule de maïs. 

 Préchauffez le four  à 180°. Battez les blancs en neige ferme et incor-

porez-les délicatement à la préparation à la ricotta. 

 Beurrez un moule à manqué de 24/26 cm de diamètre. Saupoudrez 

généreusement le fond et les côtés de poudre d'amande. Répartis-

sez la moitié des abricots dans le fond du moule. Versez la prépara-

tion à la ricotta et ajoutez les abricots restants. 

 Mettez à cuire pendant 35/40 mn selon votre four. Laissez refroidir 

avant de démouler. 
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Décisions du Conseil Départemental 
 

Monsieur Charles Barrière, Conseiller départemental, 
informe régulièrement la Mairie des décisions prises 
par le Conseil Départemental. Les personnes intéres-
sées par ces informations peuvent les obtenir en en-
voyant leur adresse mail au Secrétariat de Mairie. 

Conseil Municipal 
 

Les comptes rendus du Conseil Municipal sont affi-
chés sur le tableau de la Mairie. La date du pro-
chain Conseil Municipal y figure. Une copie de la 
convocation des membres du Conseil est égale-
ment affichée 5 jours avant la réunion. 

Sur l'autoroute, la circulation se fait sur la 

voie de droite 

Les voies du milieu et de gauche sont réservées au 
dépassement et il faut y rouler au moins à 90 km/h. 

Ceux qui restent sur la voie centrale ou celle de 
gauche en marche normale encourent une amende 
forfaitaire de 35 €. 

Permis de conduire dès 17 ans 

Les jeunes ayant opté pour la con-
duite accompagnée peuvent se 
présenter à l'épreuve du permis 
de conduire dès l'âge de 17 ans, 
soit six mois plus tôt qu'auparavant. Ceux qui dé-
crochent le sésame ne peuvent toutefois conduire 
seuls qu'à leur majorité. 

Les congés payés peuvent être pris dès 
l'embauche 

Pour les nouveaux salariés, les jours de congés peu-
vent être poser dès qu'ils sont acquis, sans attendre 
le début de la période d'ouverture qui est le 1er juin 
suivant. 

Les droits doivent être acquis à ce titre et les jours 
définis en tenant compte de l'ordre des départs en 
congé fixé par l'employeur. 

INFORMATIONS DIVERSES (Service public.fr - Le particulier.fr...) 

Prix du timbre 

Au 1er janvier 2020, le prix du timbre est passé à : 

 0.97 € pour la lettre verte, 
 1.16 € pour la lettre prioritaire, soit une hausse 

de 10% pour les 2. 

 
Nuisances sonores 

Rappel de la réglementation en vigueur en Côte d'Or  
: les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par 
les particuliers , en raison de leur intensité sonore, ne 
peuvent être effectués que : 

Tables & chaises 

La commune de Pichanges a fait l'acquisition de 
tables et de bancs qui peuvent être mis à la dispo-
sition des habitants, moyennant 5 € par lot. 

Barnum 

Un barnum de 12 m x 6 m est à la disposition des ha-
bitants de Pichanges. La location a été fixée à 50 € et 
la caution à 500 €. 

Salle polyvalente 

La salle polyvalente peut être louée par les pichan-
geais(es). La location a été fixée à 80 € pour une 
journée, 35 € par journée supplémentaire et la cau-
tion à 300 €. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi 
de 8h30 à 12h 

et de 14H30 à 19H30 
Samedi de 9h à 12h 

et de 15 h à 19h 
Dimanche et jours fériés de 10h à 12h 
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GUIDE PRATIQUE 

Informations et numéros utiles 

Mairie de Pichanges : 

5, place de la mairie 

Tél. 03 80 75 33 24 

e-mail : mairie.pichanges21@laposte.net 

Secrétariat de Mairie : ouverture au public 

Mardi : 10h à 12h 

Jeudi : 10h à 12h & 15 h à 18 h 

 

Permanence des élus : 

le mardi matin, le jeudi après-midi et sur rendez-vous  

Jean-Luc POMI, Maire. Tél : 03 80 75 33 36 (répondeur) 

Ecole de Pichanges : 

8, chemin de Lux 

Tél. 03 80 75 33 38 

Association des chasseurs de Pichanges : 
Président : M. Eric LEGRAND 

 

Association « Pichanias » : 
Présidente : Mme Véronique ESTIVALET 

 

Association « Pich’en Fête » : 
Présidente : Mme Amélie FOUCAULT Urgences médicales 15 

Pompiers 18 

Gendarmerie 17 

Infirmières des 3 Rivières - Is/Tille 03 80 95 28 44 

Infirmières de la Tille - Is/Tille 03 80 75 15 66 

Puech Laetitia & Vauzelle Anne-Lise 

- Til-Châtel  06 50 76 50 78 

Vermeulen Elodie –Ostéopathe 06 45 24 05 11 

Koenig Mathieu - Ostéopathe 03 80 85 51 68 

Vétérinaires  : 

Barbeau-Bignault Charlotte 03 80 95 40 98 

(Til Chatel) 

Behiels Philippe (Is / Tille) 03 80 95 02 73 

Animaux perdus-trouvés : 
 contacter la SPA 03 80 35 41 01 

refugedejouvence@gmail.com 
http://spa-messigny.fr 

Médecins : 

Beaudoin Elise 03 80 95 15 15 

5, rue des messageries - Marcilly/Tille 

Bonnot Philippe 03 80 95 45 25 

3, rue du Colombier - Is/Tille 

 Gehin Christian et Marie 03 80 95 15 15 

5, rue des messageries - Marcilly/Tille 

 Mantelet Hervé 03 80 95 31 01 

Rue d’Aval - Til-Châtel 

 Muller Jean-Michel 03 80 75 92 03 

3, rue du Colombier - Is/Tille 

Nordey-Berard Marie & 03 80 95 21 88 
Sautier Valérie 

3, rue du Colombier - Is/Tille 

 Pouchard Laurent 03 80 95 28 50 

3, rue du Colombier - Is/Tille 

Ribbens Ariane, Pédiatre 03 80 75 69 72 

8, rue Pierre & Marie Curie -  Is/Tille 

Sommer Valérie 03 80 95 22 49 

3, rue du Colombier - Is/Tille 

 Tucki Véronique 03 80 95 08 76 

1, rue du Colombier - Is/Tille 

E.R.D.F. Sécurité-Dépannage 09 72 67 50 21 

Lyonnaise des Eaux - Urgences 24 / 24  09 77 40 11 23 

Gare S.N.C.F. Marcilly / Tille 03 80 95 10 44 

Agence postale Gemeaux 03 80 95 35 60 

Ouverture au public : Lundi de 16 h à 18 h 30 

Mardi, jeudi & vendredi de 13h 30 à 17 h 
Samedi de 9 h 30 à 11 h 30 

Centre des Finances Publiques 03 80 95 04 02 

COVATI (communauté de communes, ex-SIVOM) 
 03 80 95 32 41 

S.M.O.M. (ordures ménagères) 03 80 95 21 10 

mailto:mairie.pichanges@wanadoo.fr
mailto:refugedejouvence@gmail.com


 

 18 

GUIDE PRATIQUE 

Pharmacies de garde secteur Is-Sur-Tille – année 2020 

Pharmacie de garde ouverte les dimanches & jours fériés de 10h à 12h 

En dehors des heures d’ouverture, prendre rdv par téléphone avec la pharmacie de garde avant de 
vous déplacer. 

Pour Dijon et l’agglomération Dijonnaise : de 23h au lendemain, se présenter à l’hôtel de Police, Place 
Suquet qui vous communiquera la pharmacie de garde. 
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LES PICHANGEAIS ONT LA PAROLE ! 

Si vous souhaitez participer à l’élaboration du Pichanias, ou bien réagir aux contenus 

que vous y découvrez, 

n’hésitez pas à nous envoyer vos questions, remarques, idées d’articles, de recettes, 

d’histoires drôles… par mail à pichanias@gmail.com 

ou via la boîte aux lettres de la mairie ou directement à un membre de la commission 

Communication 

Bienvenue aux habitants arrivés ré-
cemment à Pichanges. 

La municipalité vous invite à venir vous 
présenter lors des permanences de la 

Mairie  

mailto:pichanias.com@laposte.net


 

   
Pendant le confinement... 


